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AWS D'INFRUCTUOSTTE D'U]VE CONSULTATTO]Y

Conform.ément à l'article 94 de la procédure des mar"ches de L'EPIC

Algérie poste du 22/Ali2ûlB, la T)irection de l'{lnité Posîctle de la Wilaya de

Tébessa déclare qwe la consuftation N"07/2t)25 du 30/09i2025 relative à

l'acquisilion des s€enÿ'ters ordinaires, est inJructueuse.

Motif :Àucune alfre n'a été reÇLte dans les délttis fixés par le cahier des

charges.
. 

En conséquence, et confbrmérnent à la réglementation, il sera procédé au

lancement d'une nouvelle procédure d'avis de consultation dans les meilleurs

délais.
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Tébessu le tr3/10/2025I
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